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                                                                                                     Crisnée, le 2 avril 2007

Chers Docteurs,

Le syndrome de Sjögren vient d’être reconnu en tant que pathologie lourde. Un forfait va être octroyé aux personnes atteintes de la maladie.

Pour ce faire, une demande de reconnaissance vous avait été adressée en 2005, beaucoup d’entre vous avait signé cette requête et l’avait renvoyée à la Ligue Belge du Sjögren.

Je tiens à vous en remercier au nom de notre association et pour tous les malades.

 J. WAGEMANS

Ligue Belge du Sjögren

                                                                                         25 Chaussée Verte

                                                                                          4367 Crisnée

                                                                                          Tél. : 04/239.04.85

                                                                                          e-mail :wagemansj@teledisnet.be

